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Art. SU-—A l*hêur« tlz4ê pour 1m aM«m-
bléM de la McUon, It'préildent pr«nd le fau-

teuil, et eommand* l'ordre.

Art 66—-On ne a'éearte pae de la procédu-
re preaerite par l'ordre du Jour, à molni de
déciflloii contraire par 1» majorité des mem-

. bres présents.

Art. 57-—Lee deux tiere dee membree pré-

sents peurent donander que la question en
délibération soit mise aux Tois, sans antre dis-

cussions, saut les amendements qui peuTont
avoir été préalablement proposés, et qui fe-
ront votée dane l'ordre avant la qusptlfn
principale.

Art. 68—^Lorsque le vote est appelé, touta
discussion doit ceseer. et le vote est pris ou-
vertement, à moins que la majorité de l'as-

semblée décide par dteeuMion de procéder par
scrutin secret.

Art. II9—^Une motion d'ajournement
toujours dane l'ordre.

est

Art. 60—Toute motion faite, est la proprie-
té de l'assemblée, mais elle peut être retlrde

avant d'être décidée ou amendée avec l*as-

tentiment de la majorité de l'assemblée.

Art. 61—^Tant qu'une motion n'est pas dé-
cidée, aucune motion ne peut être reçue, à
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